
Ce projet est possible grâce au �nancement accordé par la Ville 
de Québec et la Fondation de la Faune du Québec, via le 

programme pour la lutte contre les plantes exotiques 
envahissantes.

Projet de contrôle du
phragmite
envahissant
(Phragmites australis)
Cette espèce exotique envahissante (EEE) arrivée 
au Québec au début des années 1900 est devenu 
non seulement la plante la plus abondante sur 
notre territoire, mais aussi la plus préoccupante, 
pour les sérieux dommages qu’elle cause à la 
biodiversité québécoise. 

Pourquoi le phragmite envahissant
est-il une menace?
Il entre en compétition avec les autres plantes. Le 
phragmite envahissant se disperse rapidement grâce à 
son incroyable système racinaire. La densité de ses 
colonies peut facilement asphyxier les autres végétaux. 
Ses racines libèrent des toxines dans le sol. Celles-ci 
entravent la croissance des plantes avoisinantes et les 
tuent, privant nombre d’insectes et d’animaux de leur 
écosystème. En  s’établissant dans les eaux peu 
profondes, sur les berges des ruisseaux et des lacs, dans 
les champs inondés et dans les fossés, il est responsable 
de l’assèchement de marécages et d’autres milieux 
humides. 

Nos actions de lutte pour 2021 à 2025
Le projet du CBRCR pour contrôler les plantes exotiques 
envahissantes dans les sentiers de la rivière du Cap 
Rouges vise la diminution d’au moins 75 % de la 
super�cie des colonies de phragmites.  

Comment pouvez-vous nous aider?
• Apprendre à identi�er le phragmite.
• Ne pas en acheter, en cueillir ou en planter.  
• Ne pas le composter.
• Le jeter dans des sacs-poubelle robustes

et le mettre aux ordures pour être brûlés.
• Rester sur les sentiers balisés et gardez les 

animaux en laisse pour éviter la dispersion
des graines.

Hauteur de
2 à 5 mètres

Réseau racinaire 
pouvant pousser 

au-delà de 3 mètres 
en une seule saison 

Réseau racinaire 
pouvant pousser 

au-delà de 3 mètres 
en une seule saison 

De 800 à 1600
graines qui 

seront portées
par le vent

Colonies très 
denses, jusqu’à

200 tiges/m2

+ Web

cbrcr.org
 

Information:
418 641-6413, poste 2969
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